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SECTION 1: IDENTIFICATION
Adresse postale de l'entreprise
SECTION 2 : RENSEIGNEMENTS DIVULGUÉS
Conformément à l'article           du Règlement sur l'immigration et la protection des réfugiés (RIPR), les employeurs sont tenus de respecter les conditions énoncées cidessous. Veuillez sélectionner les conditions que vous croyez ne pas avoir respectées : 
 
209.2 (1) L'employeur qui a présenté une offre d'emploi à un étranger visé au sousalinéa 200(1)c)(ii.1) est tenu de respecter les conditions suivantes :
 
(a) pendant la période d'emploi pour laquelle le permis de travail est délivré à l'étranger : 
(b) pendant une période de six ans à compter du premier jour de la période d'emploi pour laquelle le permis de travail est délivré à l'étranger :
SECTION 2 : RENSEIGNEMENTS DIVULGUÉS (SUITE)
Détails de la violation (veuillez indiquer tous les renseignements pertinents en détail, y compris les dates pertinentes). Des feuilles de papier supplémentaire peuvent être utilisés pour s'assurer que la divulgation complète et détaillée est faite. 
RECONNAISSANCE
Important : vous devez LIRE et SIGNER cette section
 
Je comprends que les renseignements et les documents fournis peuvent être utilisés par Emploi et Développement social Canada (EDSC) et Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) pour mener une inspection des activités de l'entreprise dont le nom figure à la Section 1 du présent formulaire. Je comprends également que l'on tiendra compte de ma divulgation volontaire dans le calcul des points en vertu de l'article 209.991 du RIPR afin de déterminer les sanctions imposées. 
Veuillez envoyer votre formulaire à l'adresse suivante :
 
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada
365, avenue Laurier Ouest
Ottawa (Ontario) K1A 1L1
À l'attention de : Gestionnaire, Unité des travailleurs étrangers
Direction générale du règlement des cas  - TJEN, 9e étage
 
Si vous avez des questions ou souhaitez obtenir des renseignements supplémentaires, 
veuillez faire parvenir un courriel à l'adresse suivante : CIC.CMB-IMP-Investigations-RDC-PMI-Enquetes.CIC@cic.gc.ca. 
 
Divulgation des renseignements
Les renseignements fournis à CIC sont recueillis en vertu de la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés (LIPR) aux fins de l'application de la LIPR et du RIPR. Les renseignements fournis en vertu de l'article 209.991(2) du RIPR ou sur demande en vertu du RIPR pour le Programme de mobilité internationale, incluant ceux qui sont considérés comme des renseignements personnels au sens de la Loi sur la protection des renseignements personnels, ainsi que d'autres renseignements recueillis par Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), l'Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) ou Emploi et Développement social Canada (EDSC), seront conservés dans le fichier de renseignements personnels CIC PPU 054 (les documents relatifs aux travailleurs étrangers temporaires et le dossier du cas). Ils sont protégés et accessibles en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels et de la Loi sur l'accès à l'information. Les renseignements recueillis peuvent être communiqués à CIC, à l'ASFC et à EDSC et utilisés par ces derniers dans le cadre du Programme de mobilité internationale, aux fins de l'application de la LIPR et du RIPR. Conformément à la législation en vigueur, ils peuvent également être communiqués aux gouvernements provinciaux et territoriaux aux fins de l'application des lois provinciales et territoriales qui régissent l'emploi ou le recrutement d'employés. En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels et de la Loi sur l'accès à l'information, les personnes se voient garantir la protection et l'accessibilité de leurs renseignements personnels. On trouve des détails à ce sujet sur le site Web Infosource.
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